
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 21 NOVEMBRE 2023 
 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 21 novembre à 18 heures 30, le Conseil Municipal dûment 

convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire, sous la présidence de M. Pascal MODET, 

Maire. 

 

Présents : MM. Pascal MODET, Frédéric ROUGIER, Mmes Charlotte REVAULT, 

Micheline TRÉVAUX, MM. Thierry VIALE, Bastien MURA, Mmes Jacqueline 

MALLET, Stella BRANDIER, Chafika CHETOUANE, MM. Alain SERRA, Nathalie 

MODET. 

Absents excusés : Mme Fabienne MEURQUIN (pouvoir à Mme Nathalie MODET), 

MM. Bruno DESCAZEAUX (pouvoir à M. Pascal MODET), Sébastien ROGLIARDO 

(pouvoir à Mme Charlotte REVAULT) 

Secrétaire de séance : Mme Charlotte REVAULT 

 
Lecture est faite du précédent compte rendu du Conseil Municipal en date du 17 octobre 2023. 
 
 

ÉCHANGE PARCELLAIRE 

 

Vu la demande de M. Bastien MURA concernant l’échange d’une partie de son terrain cadastré 

A 718 contre une partie du terrain communal cadastré A 307 qui lui permettrait d’accéder 

directement à sa propriété sur la parcelle A313 

 

Vu l’avis favorable du Conseil Municipal 

 

Vu le bornage et le document d’arpentage réalisés  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents (abstention 

de M. MURA), 

 

DÉDIDE de désigner l’Etude ORSONI à LANGOIRAN pour la rédaction de l’acte 

 

DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer toutes pièces à intervenir dans le cadre 

de la mise en œuvre de la présente décision. 

 

 

LOYER COMMUNAL 

 

Le Maire rappelle que la partie logement du bâtiment communal situé près du parking de l’école 

est occupé par la Maison d’Assistants Maternels « MAMTIT’BOUILLE » depuis le 

1er février 2021. Le loyer mensuel avait été fixé à 1 000 €, avec une clause de révision annuelle 

prévue dans le contrat de location. La première révision du loyer a été appliquée le 

1er juillet 2022. Lors de la révision annuelle au 1er juillet 2023, la MAM a refusé l’augmentation 

du loyer estimant que le bien loué était énergivore. 

Un diagnostic de performance énergétique (DPE) a été réalisé, les conclusions autorisent la 

commune à augmenter le loyer. Malgré cela, la MAM a refusé l’augmentation, confondant 

révision et réévaluation du loyer, cette dernière exigeant un courrier en recommandé 6 mois 

avant l’application de l’augmentation. 



A ce jour, la MAM ne s’est pas acquittée de l’augmentation du loyer au 1er juillet 2023 et affirme 

qu’elle ne le fera pas avant le 1er février 2024. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

DÉCLARE que les motifs invoqués par la MAM ne sont pas recevables 

 

DEMANDE que la MAM en soit informée et que l’augmentation du loyer depuis le 1er juillet 

2023 soit recouvrée auprès du Trésor Public 

 

 

 

LOGEMENT COMMUNAL 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’une locataire a quitté le logement communal qu’elle 

occupait, ce sans aucun préavis. Aucun état des lieux de sortie n’a pu être fait, elle a déposé les 

clés du logement dans la boîte à lettres de la mairie et envoyé un mail avec des photos du 

logement. Elle demande le remboursement du dépôt de garantie. 

La commune a saisi le service juridique de l’assurance communale. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

DEMANDE qu’un constat d’huissier soit réalisé dans les plus brefs délais, l’état des lieux de 

sortie n’ayant pu être réalisé en présence de la locataire 

 

CHARGE le Maire de signer tout document relatif à ce constat d’huissier 

 

 

 

DÉCISION MODIFICATIVE 

 

Dans le cadre des dépenses liées au personnel, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal 

que le chapitre 012 en fonctionnement n’a pas été suffisamment provisionné ; il présente une 

modification budgétaire sous la forme d’un virement de crédits de 20 000 € comme suit: 

 

INVESTISSEMENT 

DÉPENSES Opération 43 – Travaux Église -20 000 € 

RECETTES Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement -20 000 € 

FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement -20 000 € 

DÉPENSES Chapitre 011 – Charges à caractère général +10 000 € 

DÉPENSES Chapitre 012 – Charges de personnel +10 000 € 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

APPROUVE ce virement 



DÉCISION MODIFICATIVE 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le chapitre 16 en investissement n’a pas 

été suffisamment provisionné ; il présente une modification budgétaire sous la forme d’un 

virement de crédits de 1 500 € comme suit : 

 

Désignation Diminution sur crédits 

ouverts 

Augmentation sur 

crédits ouverts 

2313 opération 43 « Travaux 

église » 
1 500 €  

1641 Emprunts en euros  1 500 € 

TOTAL  19 000 € 19 000 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

APPROUVE ce virement 

 

 

 

INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS À L’OCCUPATION 

DES SOLS 

 

Le Maire rappelle que depuis le 1er mars 2018 la commune adhère au service mutualisé 

d’instruction des autorisations du droit des sols mis en place par le Pôle Territorial du Cœur 

Entre-deux-Mers nommé « Espace Droit des Sols du Cœur Entre-deux-Mers ». Ce service 

garantit : 

- une proximité (rencontres en commune) et un siège basé à Latresne,  

- une sécurité juridique  

- une qualité pour harmoniser localement réponses et procédures :  

 instruction de tous les actes de la commune, tel que le faisait la DDTM pour 

sécuriser les démarches et surtout éviter à la commune de constituer et entretenir 

une compétence élargie indispensable (veille juridique,…) 

 conseil et assistance auprès des élus pour garantir le traitement le plus opportun des 

projets d’aménagement communaux. 

La commune reste pleinement compétente en matière de planification et de délivrance des 

autorisations de construire. L’accueil du demandeur reste effectué par la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

DEMANDE que les modalités de financement auprès du Pôle Territorial du Cœur Entre-deux-

Mers soient réétudiés et que le SDEEG soit contacté afin de connaître sa tarification. 

 

 

CONVENTION CLUB NATURE 

 

Le Maire donne lecture de la convention de mise à disposition de locaux de l’accueil 

périscolaire pour un Club Nature intercommunal accueillant les enfants du territoire de 6 à 12 

ans les mercredis de 14h30 à 17h30, du 13 septembre 2023 au 6 décembre 2023 et du 

6 mars 2024 au 3 juillet 2024 (hors vacances). 

 



Les locaux concernés sont la salle dédiée à l’accueil périscolaire, la cour d’école et le jardin 

pédagogique 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

DEMANDE que la convention de mise à disposition soit modifiée en ce sens : l’article 2 de la 

convention mentionnera « La commune de BAURECH met à disposition de la Communauté 

de Communes les locaux de l’accueil périscolaire et la cour de l’école ainsi qu’un accès au 

jardin scolaire; toute modification du jardin devra se faire en accord avec les enseignants et la 

municipalité 

 

CHARGE le Maire de signer la convention modifiée et d’en informer le Président de la 

Communauté de Communes des Portes de l’Entre-deux-Mers 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

MATÉRIEL TONTE 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que la débroussailleuse épareuse a une panne de rotor 

empêchant son utilisation. Il présente le devis de l’entreprise TERRAVI, en charge de l’entretien 

de notre matériel. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

ACCEPTE le devis de l’entreprise TERRAVI d’un montant total de 3 339.44 € HT 

 

CHARGE le Maire de passer commande 

 

 

 

FUTURS ATELIERS MUNICIPAUX 

 

Monsieur VIALE présente différents devis concernant la création d’un tableau électrique dans 

l’ancienne tonnellerie, futurs ateliers municipaux. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

 

ACCEPTE le devis de la SARL MILON 3J, pour un montant total de 2 987 € HT 

 

CHARGE le Maire de passer commande 

 

 

 

PROJET CULTUREL 

 

Mme Nathalie MODET présente la demande de subvention de l’association Entre Deux Rêves 

pour l’année 2024 et notamment l’organisation du 20ème anniversaire du festival de 

l’association.  

L’association souhaiterait répondre à l’appel à projets culturels de la Communauté de 

Communes. 



 

Mme MODET rappelle les conditions d’attribution d’aides de la CDC : 

- Le montant et la nature des aides attribuées aux projets retenus seront proposés au cas par 

cas par la commission Action Culturelle, en tenant compte de l’enveloppe générale affectée 

à cet appel à projets, de l’appréciation des besoins du projet et de la crédibilité du budget 

présenté par le porteur ; 

- Les projets portés directement par au moins 2 communes seront éligibles sous les 

conditions générales ; 

- Le financement global de la CDC ne pourra être supérieur à la somme des financements 

communaux, la valorisation ne pourra être prise en compte ; 

- Les porteurs de projets s’engagent à programmer la manifestation dans l’année en cours. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

DÉCIDE de soutenir le projet de l’association Entre Deux Rêves et s’engage à rédiger une lettre 

d’accord destinée au dossier d’appel à projets de la CDC, avec un montant de subvention 

communale de 500 €. 

 

 

LUDOTHÈQUE 

 

Le Maire présente la demande de réservation de locaux par la ludothèque de CAMBLANES-

ET-MEYNAC pour la Fête du jeu 2024. 

Chaque année, fin mai, la ludothèque intercommunale organise l’édition locale de la Fête 

Mondiale du Jeu sur le territoire des Portes de l’Entre-deux-Mers. 

Pour 2024, la ludothèque et l’école de BAURECH souhaiteraient s’associer pour organiser cette 

fête le 25 mai dans notre commune. Pour cela, ils demandent à pouvoir utiliser la salle des fêtes, 

la salle de restauration scolaire, la cour d’école et les locaux de l’accueil périscolaire. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

ACCEPTE la demande de la ludothèque de CAMBLANES-ET-MEYNAC, à l’exclusion de 

l’utilisation de la salle de restauration scolaire 

 

CHARGE le Maire d’in informer la ludothèque de CAMBLANES-ET-MEYNAC 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 20h. 


